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contestés par la suite en Espagne. La Société de Banque Suisse signera un enga
gement général à l’attention des instances espagnoles et demandera à son tour 
aux banques suisses lui adressant des coupons à l’encaissement de signer un 
engagement semblable. Du fait de cet assouplissement technique, la Société de 
Banque Suisse devra recevoir elle-même tous les coupons de titres de ces socié
tés privées à l’encaissement.

Sauf avis contraire de votre part, nous nous permettrons de présumer votre 
accord avec cette procédure résolue d ’entente avec les principaux intéressés.

1943 un exposé (signé M. Paternot et F. Schnorf) qui insiste sur la sauvegarde de l ’anonymat 
des créanciers financiers suisses: Ce point est pour nous d’une importance capitale, ceci pour 
des raisons que nous nous réservons d ’exposer le cas échéant verbalement. Il serait hautement 
désirable que cette fois-ci, les négociateurs puissent obtenir que les autorités espagnoles 
s’abstiennent de vouloir connaître les noms des propriétaires suisses. Il paraît que l’accord de 
1943 sauvegarde l’anonymat en principe, mais nous ignorons comment l’affaire se présente en 
pratique. Ce problème se présente non seulement dans le domaine des affidavits et formulaires 
annexes, mais surtout dans le domaine des «cuentas suizas»...

Cette solution risquerait non seulement de compromettre le principe du secret bancaire 
suisse, mais encore d ’abandonner sans réserve l’anonymat des propriétaires suisses à l’égard de 
leurs investissements en Espagne.

Il est vrai que le créancier suisse pourrait renoncer à l’encaissement de ses coupons dans les 
années où une partie des revenus ne serait pas transférable, ce qui lui permettrait de sauvegarder 
son anonymat. Un tel expédient serait cependant tout à fait insatisfaisant et c’est pourquoi nous 
nous permettons d ’exprimer avec insistance notre désir que les intérêts des propriétaires suisses 
de titres espagnols soient défendus énergiquement par nos négociateurs. Il conviendrait dès lors 
d ’obtenir que les banques suisses soient autorisées à ouvrir des «cuentas suizas globaux» aussi 
à l’égard des revenus futurs, au cas où ceux-ci ne seraient pas ou seraient seulement partielle
ment transférables. (E 7110/1973/135/821/23).

Ce problème sera discuté lors des négociations financières de novembre 1943 à Madrid 
(cf. le rapport de Nussbaumer du 20 décembre 1943, E 2001 (E) 2/606).
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Proposition du Département politique1 au Conseil fédéral2

Confidentiel Berne, 14 février 1944

Préparation de l’après-guerre 
Secours et reconstruction 
Attitude de la Suisse

A Londres et à W ashington, la question du secours d ’après-guerre aux 
régions de l’Europe qui ont souffert de l’occupation ennemie est à l’ordre du

1. Ce texte a été rédigé par Ed. de Haller, puis légèrement modifié par M. Pilet-Golaz.
2. Le Conseil fédéral, lors de sa séance du 25 février, prend acte avec approbation du présent 
rapport. (PVCFN° 358, E 1004.1 1/442).
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jour depuis près de deux ans. Les diverses études consacrées à ce problème dans 
le camp des Nations unies ont abouti, comme on le sait, à la signature, à W ash
ington, le 9 novembre dernier, d ’un accord entre elles instituant 1’« United 
Nations Relief and Rehabilitation Adm inistration» (l’Administration inter
alliée de secours et de reconstruction), que l’on désigne par ses initiales: 
l’«UNRRA».

/ . . . y 3
Avant la conférence d ’Atlantic City déjà, on a annoncé que la Suède portait 

un grand intérêt à l’UNRRA et cherchait à assurer une participation de son 
industrie aux commandes qui seront passées et de sa marine marchande aux 
transports dirigés sur les pays dévastés. En même temps, on se préparait à 
Stockholm à consacrer un m ontant de cent millions de couronnes à des secours 
aux pays nordiques et à leur restauration.

Il n ’est pas inutile de relever à ce propos que la situation de la Suède est assez 
différente de celle de la Suisse; elle résulte de sa position géographique et du fait 
que ses secours seront distribués à un groupe de petites puissances dont elle fait 
partie et qu’unissent des liens de parenté ethnographiques et politiques très 
étroits.

Comme le lui dictait sa stricte neutralité, la Suisse devait se montrer plus 
réservée. Elle n ’en a pas moins fait en sorte d ’être exactement renseignée. On 
semble d ’ailleurs avoir compris, dans les milieux de PUNRRA, qu’une adhé
sion de la Confédération à une association de gouvernements d ’un des groupes 
de belligérants actuellement aux prises ne pouvait être envisagée tant que dure 
la guerre. On s’y est également rendu compte que notre Gouvernement ne son
geait nullement à rester à l’écart lorsque les circonstances lui perm ettraient de 
prendre part à une vaste action de solidarité collective quasi universelle pour la 
restauration de la civilisation, au lendemain de la plus grande tragédie qu’elle 
ait connue. On sait d ’ailleurs que, le voudrions-nous, nous ne pourrions pas, le 
moment venu, nous cantonner dans l’abstention. Nous avons un intérêt majeur 
à la prompte reconstruction de l’Europe, indépendamment du fait qu ’une atti
tude passive apparaîtrait égoïste, pour ne pas dire odieuse, et compromettrait 
gravement notre crédit moral et politique.

Il est inévitable que la création de l’UNRRA et la diffusion des comptes 
rendus de ses travaux exercent une certaine séduction sur les esprits dans notre 
pays. Rapidement, des initiatives plus ou moins étudiées ont vu le jour. Q u’il 
s’agisse de projets individuels ou collectifs, on peut les classer en deux caté
gories, suivant qu’ils sont inspirés par la générosité, la solidarité humaine, ou 
qu’ils traduisent le souci de faire profiter notre industrie, notre commerce et 
notre finance d ’une occasion favorable.

Il y a, dans chacun de ces deux courants, un projet qui mérite de retenir 
l’attention de l’autorité fédérale.

C ’est tout d ’abord l’initiative ouvertement intéressée de la S.A. M otor 
Columbus. Un comité d ’étude, présidé par M. Niesz, est déjà au travail et s’est 
donné pour tâche de mettre au point les dispositions qui doivent permettre à

3 . Suit une présentation générale de l ’UNRRA.
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l’industrie suisse de produits d’exportation de se voir adjuger, lorsque la guerre 
prendra fin, sa part des commandes qui seront passées pour la restauration des 
régions dévastées. Le comité s’est, avec raison, interdit d’entrer en contact avec 
des autorités étrangères, notamment avec l’UNRRA.

L’autre courant a donné naissance à la proposition que M, le Conseiller 
national Speiser a soumise au Conseil fédéral par lettre du 12 décembre 1943 
[publiée ci-dessus, cf. N° 55]. Très justement, M. Speiser part de l’idée qu’il ne 
faut pas mêler l’intérêt à la générosité. Il préconise que la Suisse se porte au 
secours plus spécialement de ses voisins appauvris dans un élan spontané et 
désintéressé, aussitôt que les hostilités auront pris fin. Cette «aide éclair» serait 
une action purement suisse, préparée, financée et exécutée en toute indépen
dance, sans lien immédiat et apparent avec les initiatives étrangères et notam
ment sans rapport avec l’UNRRA. Pour le financement, on consacrerait un 
montant de l’ordre de 200 millions de francs, dont une moitié serait versée par 
la Confédération et l’autre moitié par la population, principalement par le 
monde des affaires. Les secours seraient distribués en nature et à titre rigoureu
sement gratuit. Ils pourraient sembler insignifiants, comparés aux besoins, 
mais on espère qu’ils auraient au moins le mérite d’exercer leur effet sans délai, 
grâce à notre position géographique et aux préparatifs que nous aurions faits. 
Or, dans l’état actuel de notre approvisionnement, il se trouve que, d’après les 
renseignements sommairement recueillis, notre commerce et notre industrie 
auraient un avantage réel à ce que l’on passe aux grossistes et aux détaillants des 
commandes importantes à ne livrer qu’au moment de la cessation des hostilités. 
En fait, certaines branches de notre production apporteraient leur contribution 
sous forme de don de marchandises.

Le projet esquissé par M. Speiser est, dans son principe, à la fois généreux, 
opportun, pratique et compatible avec nos devoirs politiques. Nous estimons 
qu’il mérite d’être sérieusement examiné et encouragé. Le Conseil fédéral 
devrait, croyons-nous, en adopter les grandes lignes et le prendre sous son 
patronage. Il est évident que, si la Suisse veut jouer le rôle qui lui revient dans 
le domaine des secours d’après-guerre, les énergies et les ressources doivent 
d’emblée être groupées. L’effort ne peut être fractionné. Un éparpillement de 
nos ressources, déjà comparativement limitées, serait cause d’impuissance et 
d’inefficacité. Le but serait manqué. La Suisse doit ici apparaître unie et soli
daire, au risque d’échouer.

M. Speiser a énoncé certaines idées excellentes. Reste à poser des principes 
fondamentaux et à élaborer un plan d’action.

Le premier des principes découle de notre neutralité. Tant que la guerre n’est 
pas terminée, nous ne pouvons nous engager dans une action reposant sur la 
présomption de la victoire d’un des groupes de belligérants. Il faut donc agir 
indépendamment de toute attache avec les préparatifs poussés dans l’un ou 
l’autre camp. Ceux qui mettraient sur pied notre programme devraient faire en 
sorte qu’il puisse indifféremment être réalisé suivant que l’une ou l’autre hypo
thèse, quant à l’issue du conflit, se vérifierait. Mais, selon toute vraisemblance, 
il s’établira, au moment d’intervenir, un contact avec les organisations étrangè
res, par exemple avec l’UNRRA. Notre action de secours commencera par pré
céder, si elle le peut, celle des armées victorieuses. Ensuite, elle se fondra tout
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naturellement dans l’institution internationale. Dans l’hypothèse de la victoire 
des Nations unies, notamment, ce développement est de toute évidence. C ’est 
pourquoi nous devons le prévoir et admettre même que, le moment venu, il se 
pourrait qu’on ne nous autorise pas à devancer l’UNRRA et qu’on attende de 
nous l’apport de nos ressources au profit du «pool» de l’institution. Si nous 
y sommes amenés, comme c’est possible, nous aurons au moins l’avantage 
de posséder un dispositif déjà mis au point qui nous épargne des pressions 
inopportunes.

Le deuxième principe devrait être celui de la participation du pays dans son 
ensemble, sans distinction de partis, de classes, d ’intérêts et de convictions reli
gieuses. En bref, on mobiliserait les ressources disponibles du peuple suisse en 
faisant appel à sa générosité. Le pays, dans son élan charitable, devrait faire, 
bien entendu, abstraction de ses sympathies vis-à-vis des populations à secou
rir. Si l’on veut atteindre le chiffre articulé par M. Speiser ou même seulement 
le montant de ce que serait la contribution de la Suisse à l’UNRRA, une très 
large participation de notre peuple sera nécessaire. Pourra-t-on obtenir des 
sommes aussi élevées au moyen de dons volontaires? Certes le public répond 
généreusement aux collectes. On doit cependant se demander si et dans quelle 
mesure une partie au moins des fonds à constituer ne fera pas l’objet de verse
ments officiels. Cette participation trouverait sa justification dans le caractère 
exceptionnel de l’entreprise à financer, puisqu’il s’agirait de préparer pour 
notre compte ce que ferait l’UNRRA si nous y étions affiliés; or, comme 
membre de l’UNRRA, nous nous acquitterions d ’une contribution à laquelle 
seraient consacrés également des fonds publics. Il y a, d’ailleurs, des précé
dents.

Le troisième principe serait celui du désintéressement. Par là, nous enten
dons, non seulement écarter l’apparence d’une opération lucrative, mais égale
ment toute exploitation directe, toute propagande sur le thème de notre philan
thropie. L’action devrait apparaître comme l’accomplissement d ’un devoir, 
l’acquittement d ’une dette, et non comme une occasion de susciter, de la part 
des bénéficiaires ou de tiers l’exaltation de nos vertus.

Enfin, dernier principe fondamental, on éviterait toute jonction entre les 
objectifs poursuivis par le «Comité Niesz» et ceux du plan issu de l’initiative 
Speiser. Ce qui n ’empêche pas que le succès du «Comité Niesz», c’est-à-dire 
l’avenir immédiat de notre industrie d ’exportation, est peut-être subordonné 
dans une large mesure à celui de l’action humanitaire envisagée par le présent 
rapport. En effet, l’idée du «Comité Niesz» ne vise à rien moins qu’à obtenir 
des commandes pour la reconstruction des régions dévastées, commandes qui 
seront vraisemblablement passées par une institution internationale, à laquelle 
il est donc souhaitable que nous soyons virtuellement associés. Il n ’en reste pas 
moins que, bien qu’empruntant des voies parallèles, ces deux entreprises doi
vent demeurer rigoureusement indépendantes l’une de l’autre, non seulement 
pendant la période d’étude, de préparation, mais aussi probablement lors de la 
réalisation. Il faudra s’efforcer, toutefois, d ’établir en fait une collaboration 
étroite entre les organes des deux entreprises.

L’élaboration du plan d ’exécution serait abordée sans retard, mais sans hâte. 
Elle comportera, semble-t-il, deux étapes. Tout d ’abord une étude préliminaire
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dont le résultat serait sanctionné puis publié par le Conseil fédéral; ensuite 
viendrait l’appel de fonds et l’inventaire des stocks.

Nous avons consulté le Délégué aux œuvres d’entr’aide internationale, qui, 
de par la nature même de ses fonctions, devrait être la cheville ouvrière de cette 
action. D’accord avec lui, nous songeons à un comité constitué ad hoc. Quelle 
en serait la composition? Problème délicat. En effet, il lui faut beaucoup 
d’autorité pour s’imposer, à l’intérieur de nos frontières tout d’abord, puis 
éventuellement au-delà. S’agissant d’une œuvre humanitaire, on songera tout 
naturellement à la Croix-Rouge, qui est dotée d’organes déjà éprouvés. Cette 
idée mérite qu’on s’y arrête. Car il convient de distinguer entre Comité interna
tional de la Croix-Rouge et Croix-Rouge suisse. Bien qu’il soit une création 
suisse, qu’il siège sur notre territoire et soit composé exclusivement de citoyens 
suisses, le Comité de Genève est une institution internationale, envers laquelle 
notre pays a davantage de devoirs, mais pas plus de droits que n ’importe quel 
autre Etat. Une entreprise suisse comme celle qui est envisagée ici ne saurait 
donc être confiée au Comité international. Celui-ci peut, par contre, être mis à 
contribution comme il l’est par d’autres que nous pour la communication de sa 
documentation et, probablement, le moment venu, pour bénéficier des services 
de ses agents sur place.

Quant à la Croix-Rouge suisse, il sied de lui faire appel et confiance. Elle 
nous a informés qu’elle n’entreprendrait rien dans le domaine des secours 
d’après-guerre sans en avoir reçu le mandat formel du Conseil fédéral. Doit-on 
purement et simplement laisser à son Comité central le soin d’étudier le projet 
dont traite le présent rapport? Nous ne le croyons pas, car ce collège n’a pas été 
composé en vue de tâches de cette nature. Si on l’en chargeait, on l’obligerait 
à entreprendre une multitude de consultations ou à s’adjoindre un nombre tel 
de collaborateurs que le noyau initial de croix-rouge finirait en définitive par 
être submergé. La solution devrait, semble-t-il, plutôt être recherchée dans une 
étroite collaboration, assurée notamment par un ou plusieurs sièges réservés à 
la Croix-Rouge suisse au sein du comité ad hoc qui serait constitué.

Si le Conseil fédéral veut bien adopter en principe les idées énoncées dans ce 
rapport, nous lui soumettrons, dès que possible, nos propositions concernant 
la composition du Comité d ’étude et le mandat qui lui serait confié. En atten
dant, un bref communiqué serait publié, ce qui aurait l’avantage de prévenir en 
quelque mesure les initiatives sporadiques ou intempestives.

Le Département politique
propose:

Le Conseil fédéral prend acte avec approbation du présent rapport concer
nant la préparation de la participation de la Suisse aux œuvres de secours et de 
reconstruction d’après-guerre.
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A N N E X E
E 2001 (E) 1/147

Notice du Délégué du Conseil fédéral 
aux Œuvres d ’E n tr ’aide internationale, Ed. de H  aller ̂

Confidentiel
SW Berne, 12 juin 1944

S E C O U R S  S U IS S E  D ’A P R È S -G U E R R E

Dans le rapport que le Conseil fédéral a approuvé le 25 février, il est dit notam ment que l’action 
de la Suisse en faveur des victimes de la guerre doit être rigoureusement désintéressée et apparaître 
comme un sacrifice national.

Ce principe n ’est pas incompatible avec l’idée de M. Speiser d ’utiliser les réserves et stocks qui 
deviendront inutiles au moment où les hostilités prendront fin.

Néanmoins, il ne faut pas se dissimuler que la diffusion, peut-être excessive, du «Projet 
Speiser» a, dans certains cas, produit un malentendu. On a compris que l’opération imaginée par 
le chef de l’Office fédéral de guerre pour l’Industrie et le Travail consistait à obtenir que la popula
tion suisse se saigne pour épargner à certaines branches de l’industrie et du commerce un brusque 
avilissement des prix consécutifs à la libération des stocks qui leur ont été imposés pendant la 
guerre. Autrement dit, on demanderait à l’ensemble de la Suisse de faire, au nom de la charité, un 
sacrifice pour que des entreprises qui n ’ont pas nécessairement fait de mauvaises affaires pendant 
la guerre, ne risquent pas de subir une perte au moment où les hostilités prendront fin.

Il est évident que ni le Conseil fédéral, ni M. Wetter ni M. Speiser n ’ont conçu ainsi cette action. 
Il est tout aussi évident que les modalités d ’acquisition des produits accumulés seront telles que ce 
reproche ne puisse être formulé. On y veillera, le moment venu.

Pour ce qui est du présent, on peut se demander s’il ne conviendrait pas de réagir contre cette 
légende pendant qu’elle n ’est qu ’embryonnaire. A cet effet, ne faut-il pas demander à M. Speiser 
de freiner un zèle qui peut apparaître suspect et prévenir les participants à la séance présidée le 
2 mai à Zurich par M. W etter afin qu ’ils tiennent compte de cet élément au cours de leurs consul
tations avec leurs mandants?

4. Cette notice est envoyée le 21 ju in  à l ’ancien Conseiller fédéral E. Wetter, Président du 
Don suisse.
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